Délivrance des certificats

Processus a suivre pour les établissements de formation
pour chaque CQP-IH

Constitution et transmission du dossier

complet a l'Adefih

(voir Cahier des charges)

A\ 4

Examen du dossier complet par le jury
de la Commission Nationale de
Certification

}

Avis favorable

|

Diplome ou certification
partielle (valable 5 ans)
Facturé 250 €

~N

J

|

Avis défavorable

A 4

ﬁemporaire : Envoi du procéﬁ
verbal de délibération avec le

motif du refus
NB: L’établissement de
formation retourne les
éléments manquants au jury
pour une nouvelle

\_délibération -

-

Définitif : envoi du
procés verbal de

délibération avec le motif

du refus




